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LA MONTAGNE D'ALLE
Cinq siecles de proces '•

par

Gustave AMWEG
Professeur ä l'Ecole cantonale de Porrentruy

Parmi les innombrables itineraires d'excursions qu'offre notre
belle Ajoie aux amateurs de randonnees pedestres, il n'en est
pas de plus attrayant que celui qui conduit de Porrentruy par
Fontenais et Villars ä la Vacherie-Mouillard. Qui n'a, parmi les
Bruntrutains, gravi, par une belle matinee d'ete ou d'automne, les
pentes boisees de la montagne chäre aux Ajoulots, le Lomont,
si fächeusement denomme «Mont-Terrible» depuis la Revolution
frangaise? A mesure qu'on s'eleve, l'horizon s'elargit, la plaine
grassouillette et plantureuse de l'Ajoie, si l'on se donne la peine
de se retourner — et le spectacle le märite bien — se montre
dans toute sa splendeur, avec ses champs brunis, ses pres ver-
doyants, ses villages epars que relient les rubans blancs de ses
routes... On atteint bientöt la foret, on passe sous la röche au
nom si poetique de «Br£re» et Ton traverse une foret d'epiceas
avant d'arriver ä la belle metairie de la Vacherie-Mouillard. C'est
lä que se trouve, ä l'ouest de cette derni£re, la celebre Montagne
d'Alle2) qui, pendant plus de 550 annees, fut l'objet d'un litige
epique entre deux des plus beaux villages du pays: Alle et
Courgenay.

Se figure-t-on un proces pareil? Pendant cinq siecles et
demi, ce furent des sommations, du papier timbre, des audiences,
des comparutions, des recours, des demarches, des memofres
d'avocats avec repliques et dupliques, en un mot tout l'attirail
judiciaire 1 Et, tandis que les juges et arbitres etaient tenus en

1) La präsente ätude a £16 rädigäe d'apräs les documents des
Archives de l'Ancien Evechä de Bäle et ceux des communes d'Alle et de
Courgenay. Nous devons des remerciements tout speciaux aux personnes qui
nous ont permis de les consulter: k MM. G. Kurz et A. Membrez, ä Berne,
ä M. Greppin, maire d'Alle et k M. R. Chapuis, instituteur ä Courgenay.

2) L'enjeu en valait la peine. La dite foret mesure 81 ha. • 38 ca.
(220 arpents 53 perches) et est estimäe 121.070 fr. dans l'Acte de classification

du 7 avril 1872.
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haleine en se relayant, les generations passaient en transmettant
ä leurs successeurs l'heritage d'un differend insoluble! Quand on
refiechit ä cette affaire, on a peine ä imaginer qu'il ait pu sur-
vivre ä tous les £venements qui sont venus bouleverser notre pays :

comment, en effet, n'a-t-il pas ete aneanti par les guerres de
Bourgogne auxquelles l'Ajoie fut melee de pr£s, par celles de
Souabe en 1499, par les evenements de la Reforme, par les mines

semees particulierement ä Alle et ä Courgenay au cours de
desastreuse guerre de Trente Ans, par les troubles de 1730 ä
1740 dont le chef Pierre Pequignat etait natif de Courgenay, par
la Revolution frangaise qui vit sombrer le tröne seculaire de la
principaute, par la famine ou la peste qui ont ravage la contree
ä maintes reprises? Tel Phenix renaissant de ses cendres, ce
proces a domine l'histoire d'une periode fort mouvementee, s'im-
posant ä l'attention du pays tout entier, au moment oü on le
croyait definitivement abandonne.

Ce proc&s fantastique n'a pas beaucoup
intresse nos historiens

II peut parattre bien singulier qu'un differend de cette
importance et surtout de cette duree n'ait pas retenu l'attention de
nos historiens. Pourtant, nous en trouvons un tres court
resume dans les ouvrages de Mgr. Vautrey qui ecrit ces quelques
lignes ä ce propos :

«Des le 14e siecle, il est question dejä d'un differend qui
existait entre les communes d'Alle et de Courgenay, au sujet de
la jouissance de la montagne d'Alle. Sur la requete des parties,
les bornes furent plantees sous l'eveque Othon de Grandson et
chaque commune eut sa portion de terrain assignee. En 1314
(14 juin), Bourcard Vernier, chevalier de Ramstein, constate cet
abornement qui doit vider la querelle. En 1435, puis en 1784
(19 octobre), un compromis passe entre les deux communes, regie
les droits de chacun. Un nouvel abornement fait en 1847 n'a pas
encore mis fin ä ces discussions seculaires, et aujourd'hui, Alle
et Courgenay se disputent encore devant les tribunaux, la
possession et la jouissance de la montagne d'Alle.»

Ainsi s'exp'rime notre historien et ce qu'il nous dit de l'af-
faire est juste süffisant pour nous exciter ä en savoir davantage, et,
en m§me temps, ä en connattre le denouement. Un peu plus cu-

V Notices historiques sur les villes et les villages du Jura bernois,
tome premier, page 2. ,/;
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rieux que lui, nous voudrions soulever le voile qui a cache jus-
qu'ici toutes les peripeties .du proems. Allons done remuer la
poussiere de nos archives sous laquelle dorment les documents
qui s'y rapportent, afin de satisfaire notre curiosite.

Mais il est entendu qu'on ne fera ici qu'oeuvre d'his-
torien et que toute l'argumentation juridique ne nous interessera
pas. II faut laisser ä un homme de droit le soin de s'y retrouver
dans les arcanes de la justice. Contentons-nous, pour l'instant,
de suivre les differentes phases de cette contestation.

Sur l'origine du diffärend

Une question ne manque pas de se poser ä notre esprit
d6s que nous abordons le sujet: «Quelles sont done les raisons
qui ont divise les populations de deux villages voisins pendant
plusieurs Steeles?»

A dire vrai, on n'est pas bien fixe sur les origines du dif-
ferend, car il ne reste pas de documents datant de son debut.
Ainsi qu'on le verra plus loin, le premier qui en fasse mention
est de 1314. Malheureusement, rien ne nous dit comment il se
fait que deux localites se disputent si longtemps la possession
de la montagne d'Alle. Essayons done de nous y reconnaitre:

Le grand village de Courgenay — la seconde capitate de
l'Ajoie, pourrait-on dire — en est certainement un des plus an-
ciens, preuve en soit sa venerable Pierre Percee datant ttes pro-
bablement de l'epoque prehistorique. Ses habitants ont dQ, de tr&s
bonne heure, occuper les pentes de la verte chaine du Lomont,
soit pour y couper le bois necessaire ä ses habitants, soit pour
les transformer en päturages.

D'un autre cöte, la commune d'Alle est non moins impor-
tante et non moins ancienne, puisqu'elle est mentionnee pour la
premtere fois en 797'). Ce village, tout aussi beau que son voisin,
est bäti sur un coteau bien expose au Midi, au bord de la rivtere
qui lui a donne son nom. On peut supposer qu'autrefois, la plus
grande partie de son territoire dut §tre defricltee, afin de pouvoir
y semer du ble en quantite süffisante pour la nourriture de ses
habitants. Car il est ä peine besoin de rappeler qu'ä cette epo-
que, les moyens de transport faisaient defaut, d'oü les famines et
les disettes qui sevirent un peu partout et assez souvent. Que,
d£s lors, les habitants d'Alle aient cherche ailleurs que dans la
plaine les espaces necessaires ä la plantation de forets, puisque

V. Trouillat, Monuments, T. III. p. 198.
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les terrains emblaves prenaient la plus grande partie de leur ter-
ritoire, rien de plus naturel. Voilä pourquoi, sans doute, de tres
bonne heure, on parle de cette Montagne d'Alle.

Mais on peut se demander quel est le souverain qui a fait
don de cette vaste for§t ä deux villages ä la fois. Au cours des
depositions de differents temoins, lors de la reprise du proems
dans les ann£es 1860 ä 1865, il fut question ä maintes reprises
d'une donation de la princesse Henriette de Montbeliard1). Des
titres ecrits, il n'y en a point: e'est une tradition orale, tout sim-
plement! Or on sait ce que valent ces traditions...

D'ailleurs, nous allons voir bientöt que celle-ci ne «joue»
pas du tout. 11 est vrai que l'Ajoie fut reunie de 1125 ä 1236 au
comte de Ferrette; puis, aprfes differentes pSripeties sur lesquelles
il n'est pas necessaire d'insister, notre pays revint aux comtes de
Montbeliard, et Henriette, femme d'Eberhard-le-Jeune, regut le
pays de Porrentruy en heritage de son pfere en 1397. On reviendra
tout ä l'heure sur cette question. Disons, en passant, que cette
comtesse a laisse en Ajoie le meilleur souvenir et que ses largesses
sont rest£es legendaires, si bien qu'elle ne serait, dans l'esprit de
nos ancetres, autre que la fee Arie, si populaire encore de nos
jours...

Que la Montagne d'Alle ait ete donnee aux deux communes
par la comtesse de Montbeliard ou par un prince-eveque, il n'en
resulte pas moins que cet acte de generosite a ete la source
d'infinies difficulty.

Droits des deux communes

II n'existe done aueun acte de donation. D'aprfes l'usage le
plus ancien, voici quels etaient les droits de ces deux antagonistes.;
ces droits sont exposes ä maintes reprises lors des depositions
au cours du proefcs:

La commune de Courgenay etait proprietaire du fonds, et
comme telle, possedait le droit de pacage, appeie parfois droit de
vaihe päture ou droit de glandage, et celui de bois sous ronce. II est
ä peine besoin d'expliquer ces differents termes: on sait que le
premier consiste ä laisser pattre librement le betail sur les terres

J) Remarquons, tout d'abord, qu'en realite Henriette etait comtesse
de Montbeiiard et non princesse. Mais, dans l'idee des gens du peuple, la
difference entre les deux titres n'a pas d'importance...'
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en friches ou bien aprös les recoltes, particulidrement en automne. \

Ce droit existe encore en Ajoie et il donne souvent lieu ä toutes
sortes de difficultes. Le droit de glandage avait alors une grande
importance, car le paysan ne disposait que de peu de nourriture
pour les pourceaux. Quant au droit de bois sous ronce, il ne pou-
vait accorder sans doute que la faculte de recueillir le bois mort.

Alle, de son cöte, avait le droit de marriage et d'affouage.
L'expression droit de marriage, et Celles de marennage ou mar-
reinage qui lui sont synonymes, sont locales et Ton n'en trouve
l'expression dans aucun dictionnaire').

Le droit d'affouage est, on ne l'ignore pas,. celui de couper
dans une foret le bois de chauffage. Ce terme est encore fr£-
quemment employe de nos jours, tandis que l'expression « droit
de marnage» est tombee en desuetude.

Si l'ön reflechit un peu ä ces usages datant de plusieurs
siecles, on comprendra fort bien qu'ils ne pouvaient manquer de

provoquer des querelies et des difficulty de toute Sorte et un
etat d'hostilitd continuelle entre les deux communes. : >

A propos des proces en Ajoie

Nos reflexions iront encore plus loin et nous nous demanr
derons si, peut-etre, les habitants de notre beau pays ne Sont päs
un peii enclins ä la chicane. Si cela dtait, ne pourräit-on pas
supposer que l'etat d'esprit de nos ancetres a sans doute jou£
un röle dans cette longue affaire... et que, peut-etre, si les habitants

d'Alle et de Courgenay avait mis un peu plus de bonne
volonte et moins d'entetement, on aurait trouve un arrangement
plus töt?

Sans vouloir juger trop severement nos compatriotes, il faut
avöuer, bien franchement, qu'ils sont un peu procedüriers et que,, trop
facilement, ils ont recours ä la justice au lieu de s'arranger ä
l'amiable. Quelques exemples viendront prouver cette assertion :

Outre celui de la Montagne d'Alle, il y en eut un de dur<§$

presque aussi longue et fort peu connu egalement qui tint en
haieine les bourgeois de Porrentruy et les habitants des villages
environnants. Voici en quels termes il est r£sumö dans les No-

M. le Dr H. Mouttet, Conseiller d'Etat et professeur de droit k
l'Universitd de Berne, que nous avons consults ä ce sujet, pense qu'on peut.
le definir comme droit de prendre le bois de construction. Notre collogue et
ami, M. J. Joachim, professeur honoraire ä Delle, nous a aussi aiddA trouver
la signification de ces expressions. A tous deux, nos meilleurs remerciements.
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iices historiques, de Mgr Vautrey'): « Un autre proems qui occupa
ä differentes epoques plusieurs communes de l'Ajoie, et en par-
ticulier le village d'Alle, figure dejä dans les actes du XIV® sifecle.
Les bourgeois de Porrentruy pr£tendaient avoir le droit de prendre

leur bois necessaire, sur le territoire de Chevenez, Bressau-
co'urt, Villars, Fontenais, Courgenay. Courtemautruy, Alle et Cornol.
En echange de ce droit, les susdits villages pouvaient se retirer
ä Porrentruy, avec leur betail, en cas de guerre. Ces pretentions
des bourgeois de Porrentruy contre lesquelles reclamaient les
communes, furent reconnues comme bien fondees par acte du
6 mai 1331. En 1492, nouvelles reclamations des villages, nou-
velles decisions en faveur de la ville. Enfin, le 16 mars 1761, le
prince Guillaume Rink de Baldenstein, decide de nouveau que le
bois necessaire pour la construction et l'entretien des bätiments
publics de Porrentruy sera fourni par les dites communes, qui
laisseront les bourgeois de la ville se fournir dans leurs forets
de leur bois d'affouage. La revolution de 1793 emporta les droits
des bourgeois et les reclamations des communes.»

D'autres exemples plus recents sont ä citer: on ne choisira
que les plus caracteristiques.

La sombre periode du Kulturkampf en est un des plus
frappants. Que de divisions, que de haines, que de chicanes
n'a-t-elle pas apportees en Ajoie oil l'esprit frondeur, primesau-
tier, vif et enjoue de ses habitants joint ä un certain entetement
les rend vindicatifs et prompts ä l'attaque.

Pendant de longues annees done, dans les annees 1873-74, le
prStoire de Porrentruy vit un defile presque ininterrompu de
partisans de l'ancienne croyance luttant avec un courage IteroTque
contre le culte officiel impose par le gouvernement de l'epoque.
II y eut alors des villages entiers dresses presque par moitie les
uns contre les autres se ruinant en des luttes politico-religieuses qui
amenaient avec elles des dissensions infinies, semant la haine, cre-
ant des inimities et des rancunes gternelles. Et tout cela finissait
devant le cadi.

On cite des families voisines et meme parentes qui sont de-
venues ennemies irreductibles et qui se sont epuisees en des proems

epiques dont l'epilogue ne satisfaisait aucune des parties.
Oui, il faut le reconnaitre, le p£ch£ mignon de nos pred£-

cesseurs a et£ trop souvent l'esprit de chicane. Heureusement que,
de nos jours, on est revenu ä des sentiments un peu plus rai-
sonnables...

q V. tome Ier, p. 2 ä 3. II serait egalement interessant d'dtudier ce
proces dans ses details. C'est une täche que nous reprendrons peut-Stre
plus tard.
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Premieres mentions du proc&s

Cette digression, necessaire pour se rendre compte de la
mentality des acteurs du proces, nous a un peu eloignes de ce dernier

et il taut nous empresser d'y revenir.

Ainsi qu'il a £te dit plus haut, la premiere mention de ce
fameux differend est du debut du XIV® Steele, ä peu pr£s une
annee avant la bataille de Morgarten, oui parfaitement!... C'est
dans les Monuments de Trouillat1) que nous en trouvons le texte.
Afin de nous bien renseigner, relisons cet acte fort peu connu:

«Je Borquars Verniers chevaliers de Ramstein, baillis en ce
temps en le Eueschie de Balle, fais sauoir a totiz, que comme
descors fuit entre les proudommes et les commeines des viles
et des parrouchaiges de Alle & de Corgenay, pour raison dou
Rey2) que li proudommes et Ii commeines de lai dite vile d'Alle
doiuent hauoir en lai monteigne par deuers lou Rey de Viler, li
quex Reix dAlle fuit departis et dessaures et bones8) ou temps -
ai mon sire Otthe de Grancon de bone memoire, que fuit Euesques
de Balle, par deuant moy, on ouerte justice sesant en lai vile de
Porraintruy, et en lai presance de mon sy Holry de Sonvelier,
mons sy Richart de Mormont chevaliers, Thomas de Cheueney
preuost de Porraintruy, Perrin di Vadrey, Richardin lou donzellet,
ecuiers de Porraintruy, et par deuant mon site Hunber cure de
Corgenay, et mon sy Symon cure dAlle et plusours altres dignes
de foy, Concors et pais fuit faite dou di descort, que estoit entre
les proudommes et lai commeinance des viles desus dites pour
lour loz et bones volentes, par ainsic comme lealx jugemens ra-
portei par deuant moy pour ce en justice sesant, que puet et duet
estre de valour, sanz nulle rapel, en lai forme ci apres escripte.
Ce est a sauoir, car li dit proudommes et li commeinance dAlle
doiuent hauoir lour Rey en lai dite monteigne, par deuers lou Rey
de Viler, par ainsic comme les boines furent mises et li dessau-
remens fut fais ou temps a deuant dit Euesque Otthe de Grancon,
en tele forme que si nulles des proudommes de lai parrouchey
de Corgenay, ou altres reclamet, ou dit Rey dAlle dez la grant
monteigne en aual, nule place de terre, fuit grarite ou petite, que
duent estre de son heritaige, pour que il lou puet aicertener, par
ainsic comme lealx jugements raporteroit, il lou doit ou doiuent
hauoir et en porter, sans ce que li dit proudomme dAlle puissent,

x) Tome III, acte n° 115, p. 198, du 14 juin 1314.

2) Note de Trouillat: Rey, en latin Reagium, droit de prendre le bois
d'affouage dans une foret.

3) Fut partagd, delimite et aborne.
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ne doiuent aller en contres, ne que nule tenure lour puisse valoir
en ceste chose, si ele est faite par ainsic comme il est dit et deuise.
Et est ainsic fait, car si nulles des proudommes dou dit parrou-
chaige de Corgenay attufieuent') lour champs ou altre labor dedens
Iou dit Rey dAlle, il puent laissier repastre lour bestes queles
queles soient sus lai dite chose, sans ce que li dit proudommes
dAlle, ne altres, les puisse ne doie gaigier, par droit ne par raison.
Et parme ces conuenances desus dites, li dit proudommes et li
commeines dAlle doiuent hauoir lou dit Rey et lai dite chose a
touz jours gemais, et tenir comme lou propre commeine, ai ce
fuer que les dites boines furent mises ä temps a deuant dit Euesque
Otthe, sans ce que gemais nulles i doie demander altre droit, ne
nul altre raison en jugement ne defers. En tesmoignaige de lai
quele chose, ie Borquars Verniers cheualiers de Ramstein, baillis
dessus diz, hay mis mon seal en ces presentes lettres, par les
loz et par les requestes des diz proudommes et de lai commei-
nance des dites villes dAlle & de Corgenay. Et pour plus grant
seurte encor hauoir de ceste chose, nos H deuant dit Humbers
cures de Corgenay, Symon cure dAlle, par les requestes et les
prieres des diz proudommes d'AlIe, et de Corgenay hauons mis
vns chescuns de nos diz cures son seal en ces presentes lettres,
ensamble lou seal a noble homme et vaillant mon sy Borquars
Verniers cheualier de Ramstein, baillis desus dit, en signe de
verite. Faites & donees lou vandredi apres feste Saint Barnabet
le Apostre, lan de grace corrant par mil trois cens et quatorse,
ou mois de juing.»

L'examen approfondi du texte qui precede nous permet de
faire un certain nombre de constatations interessantes:

1° Concernant le debut du differend, nous voyons que la
Montagne, objet du litige, a ete deiimitee dejä sous l'eveque Othon
de Grandson lequel a regne de 1306 ä 1309. L'origine du conflit
date done du debut du XIVs siede.

2o Si un acte authentique nous fixe sur ce dernier point,
la tradition est infirmee qui veut que la fameuse forSt ait ete
donnee aux deux communes par la comtesse Henriette de Mont-
beiiard, puisque celle-ci est decedee en 1444! Peut-etre la donation
a-t-elle ete faite par un prince-eveque.

3° Dans l'acte precite, il est ecrit tres clairement que «li dit
proudommes et li commeines dAlle doiuent hauoir lou dit Rey2)

Ameliorent leurs champs.

2) II semble que l'explication du mot Rey, par Trouiilat (v. la note 2
de la page pr£c£dente> ne rend pas exactement le sens dans lequel ce mot
est usite dans l'acte. D'ailleurs, nous avons consulte plusieurs dictionnaires
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et lai dite chose touz jours» N'y-t-il pas, dans ce texte, un acte
de propriety pour la commune d'Alle1? II le semble.

4° D'autre part, il est dit dans le m§me arrangement qu'«il
puent laissier repastre lour bestes queles queles soient sus la
dite chose».

C'est pr^cisement cette co-jouissance de deux droits tout ä
fait opposes qui allait etre la cause de difficultes inextricables.
L'arrangement avait et£ approuv£ par les cures des deux villages.
Mais cela n'avait aucune importance: on avait des droits, on voulait
les faire respecter!

II fallut un siecle pour s'apercevoir de la caducity de l'acte
du 14 juin 1314, ou, du moins, s'il existe d'autres arrangements,
ils ne sont pas connus. Le 19 mai 1435'), une sentence arbitrale
fut rendue par Conrad de la Pierre-Taillee de Montarry, Henri,
seigneur de Chestel de Porrentruy et Chevalier Jean de Thur-
moynan, ecuyer-chatelain. Gette sentence fixe le chemin que doivent
suivre ceux d'Alle pour se rendre dans leur foret, chemin que la
paroisse leur reconnalt de droit.

Et pourtant, le conflit renait. Le 23 avril 15242) un acte"

d'arbitrage a ete dresse par Georges Ferrat, cure de Courgenay
et Jean Belleney, cure d'Alle. II s'agit de terminer le differend,
(quel bei euphemisme!) suscite par Jean Guilloz, banneret d'Ajoie, qui
detient, en vertu d'une lettre de fief, le.droit de faire päturer du
betail sur une partie de la montagne. La sentence suivante a et6

prononcee, en presence des representants des deux communes
interessees.

«La communaute de Courgenay restera en possession de
son droit de päturage sur la dite montagne, comme d'anciennetS.
Guilloz gardera son territoire, tel qu'il est enonce dans sa lettre
de fief.

latins ainsi que Du Cange: aucun ne dorine le mot Reagtum. Par contre,
nous trouvons reage qui peut fort bien correspondre ä Rey. Un reage est
un quartier d'une ville et probablement d'un territoire, synonyme de finage.
Si on lit le texte ci-dessus en remplafant Rey par ce mot, on voit que le
sens y est, tandis que si l'on admet l'explication de Trouillat, il n'en est
pas de mgme.

Cet acte, mentionne au cours de la reprise du proces, en 1860-65,
n'est connu que par une copie exp6di6e le 8 ffevrier 1711, par le notaire
Nicolas Cheuriat dit Agathe, bandelier du pays d'Ajoie. On ignore si l'ori-
ginal est encore aux Archives. En tout cas, il n'a pas 6t6 insere dans les
Monuments de Trouillat.

2) Archives de l'Ancien EvSche de Bäle. Section B, 183. Seigneurie
d'Ajoie. L'original de cet acte est en allemand. Nous en devons la communication
ä M. A. Membrez, employe.
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«Si Guilloz ou ses ayants cause s'avisaient de faire pätu-
rer en dehors de leur propriety, c'est-ä-dire ä un autre endroit de
la montagne d'Alle ou ailleurs sur le ban de Courgenay, lui et
eux seront amendables envers la commune de Courgenay, aussi
souvent qu'ils commettront pareil delit.

«Guilloz a le droit d'utiliser pour ses besoins le chemin
dont se servent ceux d'Alle, mais il aura soin de veiller que, soit
en montant, soit en descendant, son betail ne s'ecarte pas du
chemin, sans quoi la communaute pourra toujours le condamner ä
une amende...»

Les frais de l'arbitrage se mont.ent ä 8 sols pour Guilloz,
le reste ä la charge de Courgenay.

Quelques annees plus tard, nouveau conflit. C'etait en 1556.
Le 15 aoüt, un incendie avait cause de grands d£gäts dans la fa-
meuse foret, au-dessus de l'essart de Guilloz dont il vient d'etre
question. Dans une requete du 9 mars 1556 de la. ville de Por-
rentruy et de la communaute d'Alle ä S. A., il est demande que,
pour empecher une disette de bois, une partie de la Montagne
soit mise ä ban pendant quelques annees, afin d'avoir au moins
assez de bois de construction ä l'avenir. Mais la communaute de
Courgenay qui ne cesse de pretendre qu'elle seule y possede le
droit de päture pourrait y faire opposition. Le prince est done
prie d'ordonner la mise a- ban demandee. Ceux de Courgenay in-
terpeltes ne manquent pas de repondre que le droit d'y mener
leur betail est « plus clair que le soleil ä midi» ce que, d'ailleurs,
on sait fort bien ä Alle. Iis se defendent d'avoir mis le feu ä la
foret, comme on a l'air de le dire et ils ont eu bien de la peine
ä l'eteindre. Iis supplient le souverain de ne pas faire droit ä la
supplique de leurs adversaires, surtout que Courgenay manque
de päturages.

Le Conseil aulique, nanti de l'affaire, rend une sentence
arbitrate datee du mercredi apres le dimanche de l'Exaudi 1563
(5e dimanche apres Päques). Cette sentence qui interdit aux
habitants du village d'Alle de faire paltre leur betail dans la
Montagne de ce nom, est signee de Sebastien de Landenberg, Maitre
d'hötel et Chätelain du prince Melchior de Lichtenfels, ä
Porrentruy.

On s'aperQoit bien vite que ce n'est pas de cet acte que
dependra la solution du differend, car aueune question de principe
n'y est tranchee. Et l'affaire dort pendant de longues annees. Du
moins, il ne reste pas traces, dans les Archives de l'Eveche ou
des communes, de tractations quelconques ä ce sujet.
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Le proces au XVIIe si&cle

Si Ton se souvient des evenements tragiques qui se derou-
Iferent dans notre pays ä l'epoque qui suit, on ne sera pas etonne
de l'accalmie qui regna alors: c'est la guerre de 30 ans qui vint
apporter une treve forcee aux luttes intestines. On avait autre
chose ä faire que de se quereller et de plaider, alors que l'Ajoie
6tait envahie par une soldatesque assoiftee de pillages et de
devastation. Les horreurs de cette terrible p£riode de notre histoire
sont trop connues pour qu'il soit besoin de les narrer ici.
Rappeions toutefois que la ville de Porrentruy fut assiegee et que
plusieurs de nos villages — parmi lesquels figurent prgcisement
Alle et Courgenay — furent incendies presque totalement. Comment

continuer un proces et se chicaner quand le pays est mis
ä feu et ä sang? II faut sauver sa vie avant que de songer aux
inter£ts materiels...

Cependant, une mention de la Montagne d'Alle figure au
registre des «departs» (deliberations) de la bourgeoisie de
Porrentruy. La voici transcrite textuellement: «Du 25 de May 1623.
Le Sr Maistre bourgeois Thomas Rossel et je Secretaire fumes
deputez1) pour nous Informer de la Montagne d'Alle, comme le
faict en est dispose daultant que par Tiltfe (illisible), elle ap-
partient pour la moite ä la ville».

Que peut bien signifier cette decision? On ne la comprend
pas bien dans son laconisme et il n'a jamais ete question de la co-
propriete de la capitale de l'Ajoie. II n'est d'ailleurs plus question
de l'affaire dans les deliberations subsequentes du Conseil...

Au XVIIP siecle:
Apräs le calme, la temp§te!

Les Ajoulots sont gens, tetus, avons-nous vu. Apres un arret

de passe cent ans, la procedure reprit de plus belle au
XVIII® siecle. C'est en 1710 que nous en trouvons la premiere mention.

Le 8 mai de cette annee, une ordonnance judiciaire fut ren-
due par le maire Choulat reconnaissant que le bois mort de la
dite foret appartient ä Alle et non ä ses adversaires comme ceux-ci
le pretendaient.

Le 22 novembre 1724, un accord intervient entre les deux
villages et Courgenay reconnalt ä ses voisins un chemin large de 2 per-

J) 0£i? On l'ignore.

3
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ches a/3 «pour pouvoir tourner leurs chariots charges de grandes
et longues pieces de bois»... «depuis le chemin de Cornol que
Ton vient depuis la Pierre Percee qu'on va a Alle...»

Cet accord est ratifie le mäme jour par Jean-Pierre Münk
a Munchenstein de LEwenbourg, Escuyer et Grand Maistre d'hos-
tel de S. A. et Gouverneur des Ville et Seigneurie de Pourrentruy.
On voit qu'il n'est pas question du fond du proems, mais seule-
ment d'un chemin d'acces pour la commune d'Alle.

II semble que les Troubles de 1730 a 1740 apportent une
nouvelle tr£ve ä la chicane et il n'y a lä rien d'etonnant. Quand
on songe que Pierre Pequignat, le chef des paysans revolts, etait
de Courgenay, qu'il avait ä peu pr£s tous ses combourgeois
ä ses cotes dans cette periode tragique et que les habitants d'Alle
etaient egalement parmi ses partisans, on peut se figurer que la
question qui depuis si longtemps divisait des voisins etait relegu^e
ä l'arriäre-plan. Aussi bien ne trouvons-nous aucune trace du
differend jusqu'en 1769.

«Passa'to il pericolo, gabbato il santo » disent les Italiens...
Nos Ajoulots semblent etre du meme avis. lis ont vite oublig les
raisons qui les unissaient pour retourner k la defense de leurs
petits int£r6ts. En cette annee 1769, nous assistons k la reprise
du combat et les attaques vont se succ^der sans trfcve jusqu'ä la
Revolution. Le 19 avril le chasseur J. Mandel adresse un rapport
a la Chambre forestale. «Suivant l'ordre regu le 16, ecrit-il, je me
suis rendu le 18, accompagne du chasseur du district et des
deputes de Courgenay et d'Alle sur la Montagne d'Alle pour y
visiter la partie de la forät qui doit etre close par une barriere, afin
d'eviter les degäts causes par le betail. II est ä remarquer qu'Alle
n'a que cette foret pour y prendre son bois d'affouage et de
construction. Courgenay y possede bien le droit de päturage, mais
le droit forestal passe toujours avant celui de päturage». On voit
que le forestier penche nettement en faveur du village d'Alle.

A mesure que l'on avance, les revendications de chaque
commune se precisent, ce qui n'a pas toujours ete le cas pr£ce-
demment. C'est ainsi que dans une requete du 27 avril de cette
annee 1769, adressee ä la cour de Porrentruy, par les bourgeois
d'Alle, on lit textuellement que «la Montagne d'Alle est la seule
foret d'oü ils tirent leur bois de chauffage et de bätisse; cette
foret recommengant ä se repeupler, ils demandent qu'on la mette
k ban; le mattre chasseur Mandel a fait rapport et la Maitrise
ordonne qu'un certain district, marque en attachant des houppes
de paille k des branches d'arbre k l'entour» soit cree et qu'il
soit fait defense aux deux communautes d'y päturer, ceci dans
l'esprit des art. 5 et 19 de J'Qrdonnance forestale de 1755.
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Afin de ne pas allonger cette affaire, signalons seulement

les documents de cette annee 1769 conserves aux Archives;
20 mai, supplique de la part de Courgenay.
16 juin, de la meme, oü il est dit en particulier que la

commune d'Alle devrait etablir une barriere dans le bas de la Mon-
tagne, afin que le betail de la partie adverse ne detruise pas les
jeunes plantations.

20 juin, rescrit du Conseil aulique: la hale en question se-
rait trop couteuse et Courgenay devrait renoncer a- son droit de

pacage: il y a, sur son territoire, suffisamment de päturages.

Le 9 aofit, le m^me Conseil donne l'ordre ä Alle d'dtablir
la barriere.

Mais toutes ces ecritures ne font pas avancer l'affaire d'un
pas et le 3 juin 1770, Alle adresse une nouvelle reclamation
demandant qu'il soit interdit ä ses antagonistes de faire paitre leur
betail dans le bas de la Montagne. Toujours la mSme histoire 1...

Par un actum du 5 juillet suivant, Porrentruy confirme les
decisions du Conseil aulique.

Les escarmouches se multiplient

A mesure qu'on avance, les envois de papier timbrd ne
cessent d'augmenter. Le 14 avril 1772, Alle se plaint de ce que,
apr£s les demarches qui ont ete faites jusqu'ici, on n'ait pas
donne suite aux decisions prises: il faudrait done que le Conseil
aulique prit une decision ferme. II semble, cette fois, qu'on a
häte d'en finir. Et pourtantl...

Le 15 mai 1772, comparution des parties ä Porrentruy par
devant MM. de Valoreille, de Schönau, De Münch, grand-maire
d'Ajoie. Les representants de la commune d'Alle sont invites ä
faire decider par leur assemblee des proprigtaires, qu'elle se con-
tentera «d'un certain district de la foret pour etre mis en (sic)
ban,» ä charge par eile de barrer le dit district et de verser un
dedommagement ä Courgenay pour son droit de päturage.

Cinq jours apres, nouvelle seance avec les trois memes
personnages. Au debut de 1'audience, ils constatent «que les
deux communes ne font aucune attention aux remontrances et
propositions que les soussignes (sic) ont faites.»

Le lendemain, troisieme conciliabule: on s'apergoit que,
malgre tous les efforts... «les deux communautes etant animees
l'une contre l'autre dans la croyance que l'une pretend agir au



— 36 —

prejudice de l'autre, les deputes ayant souvent demande de faire
leur rapport des propositions qu'on faisait ä leur commune
respective, sont enfin comparus avec les procurations limitees ä ne
pouvoir rien conclure avec eux, sinon qu'il sera procede ä la
reconnaissance d'un certain petit canton ou district...» II y est question

aussi d'un dedommagement ä payer par le village d'Alle ä

son voisin si la majeure partie de la foret est mise ä ban.

Le 19 novembre 1773, le Conseil aulique rendit une
sentence «suivant laquelle il a ete defendu ä ceux d'Alle d'entrer
dans cette pärtie de foret en defense avec chariot et betail ou
avec la hache jusqu'ä ce que le ban sera releve...»

Cet arrangement etait aussi caduc que le precedent puisque
le 17 novembre 1777, le grand forestier de Rose etait de nouveau
sur les lieux oil il constatait que le bois avait tellement pousse
qu'il serait urgent d'en abattre le tiers, afin que les habitants
d'Alle qui etaient pauvres en bois puissent en profiter et que
ceux de Courgenay aient la faculte de laisser leur betail brouter
l'herbe dont celui-ci etait prive depuis longtemps.

Une semaine apres, le 24 novembre, la Maitrise des Eaux
et Forets adresse un rapport ou, en termes energiques, il juge
l'attitude des compatriotes de Pequignat. Qu'on en juge plutot:

Apres avoir rappele les. nombreux päturages (le rapport en
enumere huit) de la commune, il ajoute: « Que c'est par une
pure animosite que cette Communaute exerce envers celle d'Alle,
en luy refusant de pouvoir oter son bois hors de la partie de la
Montagne mise en defense, sous pretexte d'etre prive plus long-
terns de son droit de päturage, raison frivole et erronee; D'autre
part la Communaute d'Alle, quoique fort nombreuse ne possede
que huit forets, dont deux en sapins, s?avoir le Noirbois et la
Mqntagne d'Alle, qu'elle ne peut tirer son bois de batisse et
chauffage que dans la Montagne d'Alle; ne seroit-il pas injuste
de laisser perir malapropos et sans que la Communaute adverse
en ressente aucun interet, pres de 1600 cordes de bois et plu-
sieurs autres bois de batisse?...»

Les trois signataires de la piece, De Rose, forestier, de Hennefeld

et Mandel Forstmeiter (sic) proposent done ä S. A. de faire acte
d'autorite et d'obliger Courgenay ä accepter les offres de rachat
de son droit de pacage que lui fait la commune d'Alle. Le prince-
eveque d'alors, Frederic de Wangen, n'hesite pas et, le lendemain
dejä, il rend une ordonnance qui pourrait etre consideree comme
la conclusion... provisoire du fameux proces! Apres avoir resume
les evenements qui precedent, S. A. constate que Courgenay est
riche en päturages, d'ailleurs tres mal entretenus, tandis qu'Alle
est d^pourvu de bois qui lui est indispensable. Faisant enfin acte
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d'autorite, le prince ajoute: «...le tout mörement consider^ Nous
avons dans ces circonstances jug£ necessaire d'user de notre au-
torite souveraine et de vous mander d'appeler par devant Vous
(il s'agit de la Maitrise des Eaux et Forsts) les ayant charge des
deux Communautes en leur donnant lecture des presentes et de
leur intimer de notre part, que Notre volonte est, que ceux d'Alle
puissent sans autre forme de proces profiter des trons et autres
bois de batise (sic) superflu, tel que leur valeur et quality est in-
dique (sic) par un ä peu pres dans le proces verbal soit relation
de la visite qu'en a ete faite le 17 du courant par notre grand
foretier (sic) etc...».

Au bas de la pi£ce: « Le 29 novembre 1777 la Maitrise
assemble a lu et publik aux communautes d'Alle et de Courgenay
le present Rescrit de S. A. avec injonction de s'y conformer ponc-
tuellement.

Par ordonnance:
Testor J. B. Decker.

Secretaire.

Voilä done qui est bien et düment etabli et tout va rentrer
dans l'ordre. Eh bien, le croirait-on, cela n'est pas. Quelques an-
nees plus tard, tout est ä recommencer...

Le 11 novembre 1784, en effet, on retrouve en presence les
deux adversaires ä Courgenay, devant les trois arbitres qui pro-
noncent une sentence irrevocable — ils la croient croient telle, les
naifs arbitres! — Ce sont: Frangois Ignace Lapaire, arpenteur en
chef dans cette partie du district, Henry-Frangois Corbat, mayre,
notaire, arpenteur jure ä Vendlincourt et Pierre-Antoine Girard,
notaire, receveur et co-jure de la justice rurale ä Cornol. Ces trois
fonctionnaires se croient si certains d'avoir trouve la solution ideale
qu'ils font inserer cette clause-ci dans Facte d'arbitrage: «sous
promesse qu'elles (les parties) font r£ciproquement de s'en tenir ä
tout ce que par eux sera jug£. prononce et eborne tant par le fond
que sur les depends sans qu'une partie puisse aller n'y venir au
contraire quelconque sous la peine convenue d'une meme voix, que
la partie qui voudra apporter quelque difficulty sur ce qui sera
juge, prononce et eborne par les dits experts payera par forme
de peine ä celle qu'adherera au mesme moment qu'elle resiliera
une somme de dix Louis d'or neufs de France sans delais ni dif-
ficultes».

Les trois arpenteurs susnommys pryvoient, dans leur ecrit,
un abornement complet et decrit minutieusement de la Montagne,
ce qui n'avait pas ete fait tres syrieusement jusqu'alors.

Ne semble-t-il pas qu'une telle sentence, prononcye solen-
nellement, prevoyant une forte amende, sera. definitive et que



— 38 —

l'affaire sera class^e Ah bien oui: autant en empörte le vent!
Voyons-en la suite:

Le 6 mai 1791, Alle se plaint que les citoyens de Courgenay
aient fait « jetter leur betail dans Icelle, malgre l'opposition faite
de la part de la commune d'AUe».

Le 11 juin suivant1), de Granvillers, Grand Bailly et Theubet
Grand-Maire d'Ajoie ont de nouveau cite les representants des
deux villages et ont procede ä la nomination des experts suivants:
Les forestiers Caspar Lochner et Joseph Cordonner les maires et
voeble Merguin de Chevenez et Villemin de Bressaucourt auxquels
a ete adjoint, ä la demande du prince, le grand thasseur de la
cour Stockmar. Tous ces personnages se sont rendus sur les lieux
le 24 mai et ils ont constate que, dans la partie inferieure, con-
trairement aux defenses faites, le betail a ravage de jeunes
plantations d'arbres et qu'on avait meme fait des ouvertures dans la
haie pour que les bovins puissent penetrer plus en avant... Quant
ä la partie superieure, depuis le bas jusqu'ä la Vacherie-Mouillard,
elle a ete passablement demunie de bois. «Nous avons l'honneur,
ajoutent les deux fonctionnaires, de vous observer ulterieurement
que tout et si longtems que la Communion des droits de Rouage2)
et de paturage subsistera entre ces deux Communautes, on ne peut
esperer, non obstant toute les precautions qu'on prendra de les
mettre d'accord sur l'exercice paisible de Tun et l'autre de ses
droits, l'experience a demontre jusqu'ici qu'elles n'ont cesses de
se harceler par des difficult^ presque continuelles et elles renai-
tront plus fort que jamais suivant ce qui nous a paru surtout
lorsqu'il faudra que le droit de paturage suivant l'ordonnance
forestale le cede au droit de rouage...».

Qu'est-il advenu de tout ce qui precede? II n'est pas facile
de le dire exactement car les Archives presentent ici un vide...
C'est que l'orage gronde aussi dans la petite principaute episco-
pale. A l'instar de celui de sa grande voisine, le gouvernement est
en butte ä de l'agitation et bientöt, le prince Joseph Sigismond de
Roggenbach va etre obligö de s'enfuir. La Revolution met le pays
en ebullition et Ton a alors d'autres «chats ä fouetter». Les chicanes
et les proems sont rejetds ä l'arriere-plan. L'affaire de la Monta-
gne d'AUe va tomber dans l'oubli. Dans l'oubli? Que non pas.
Elle dormira jusqu'ä ce que la paix generale sera revenue. On se
retrouvera, toujours plus acharne, quand les preoccupations
pressantes seront evanouies.

Liasse 183. Ajoie, aux archives de l'anclen dvSchd de Bale.

Mot derive de roue! droit de parcourir avec les voitures.
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Pendant et aprös la Revolution

Le regime a disparu. Les evenements tragiques qui se de-
roulent, le changement de gouvernement, la guerre et la
conscription, voilä bien autre chose que la chicane devant dame Themis.

1815! Les peuples sont delivr£s du cauchemar napoleonien.
Apr£s avoir subi le gouvernement frangais, le Jura va devenir
Suisse et la vie reprendra son cours. Et, ajouterons-nous, le proems

« serpent de mer » dgalement...

A peine devenus bernois, nos Ajoulots qui n'ont pas oubH£
leurs chicanes, recommencent done les hostilites. Iis ont des droits
ä defendre... et ils les defendront, que diable! Le gouvernement
a change, m£me deux ou trois fois, la querelle ne cessera pas
pour autant.

Un premier signe de la reprise de l'affaire est une copie
de la sentence du mois de juin 1314, copie faite par le maire
Quiquerez de Porrentruy, en date du 10 prairial de l'an 13 (1805).
Qu'est-ce ä dire? Mais tout simplement que le proces va revenir
stir l'eau. C'est une premiere bombe tombant dans une atmosphere

relativement calme. La grosse artillerie ne tardera pas ä
se faire entendre!

Toutefois, il faut attendre jusqu'en 1819 pour en trouver les
premieres traces. Cette annee-Iä, Courgenay qui n'a pas encore
pu s'habituer ä la perte de sa foret, ou plutöt de son päturage,
demande la copie des sentences du Conseil aulique dont il a et£
question. Ce n'est que le 13 mai 1828, qu'un memoire est adresse
ä l'avocat Kohler de Porrentruy par le maire de Courgenay. On
lit, dans la conclusion de ce memoire: « Cependant, dans les cir-
constances actuelles, cette commune veut bien se restreindre dans
ses pretentions et, afin de prouver combien eile est animde du
d£sir de convenir amiablement ävec la commune d'Alle, eile se
contenterait de reclamer le tiers de la foret, calcule par expertise,
sur la valeur reelle du terrain et du bois dont il est couvert.»

Le Ier avril 1829, l'Avoyer et Conseil de la Ville et Repu-
blique de Berne, repond qu'il ne peut Stre question d'autoriser
Courgenay ä actionner Alle au sujet du partage propose. Le grand-
bailli est charge d'arranger l'affaire sans proefes. La legislation
fran?aise qui faisait rfegle ä l'epoque autorisait l'etablissement
d'un cantonnement. II s'agissait de la conversion d'un droit
d'usage sur le tout en un droit exclusif de propriete sur partie
de la forfit assujettie. La encore, le gouvernement bernois refusait
d'entrer dans les vues de Courgenay: il n'y aurait done pas de
cantonnement.
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L'affaire se corse ei ffinira par un proc&s
en bonne et due forme

On en etait lä, chaque partie restant farouchement sur ses
positions, lorsque, tout ä coup, en 1842, les hostilites reprirent.
Alle avait neglige d'entretenir la haie prevue par les arrangements
precedents et une signification d'huissier lui rafraichit la memoire.
Mais, sur les bords de l'Allaine, on fit la sourde oreille et le
president du Tribunal de Porrentruy (Auguste Favrot) dut inter-
venir; vainement, d'ailleurs. Les choses trainaient en longueur
et il suffit d'un delit de foret denonce par le garde forestier
d'Alle, pour rallumer l'incendie couvant sous la cendre. Cette fois,
on ne s'arretera plus jusqu'au jugement definitif.

Mais n'anticipons pas. Nous sommes arrives en 1858. Un
particulier de Courgenay fut surpris par le garde forestier d'Alle
et il fallut comparaitre devant le juge de police. Mais celui-ci
en etudiant le cas se rendit compte que le litige n'etait point
penal, mais que c'etait'une question civile et toute l'affaire rebondit.
En 1861, nouvelle citation et tentative de conciliation devant le
juge de paix. Echec complet! On assista des lors ä une serie
d'audiences, d'auditions de temoins, d'actes d'arbitrages, qu'il
n'est pas possible de relater ici.

Le 9 septembre 1861, l'avocat Desire Köhler de Porrentruy
au nom du Conseil de Courgenay, remit au Tribunal un expose
de demande de 44 articles. La commune d'Alle choisit pour son
defenseur l'avocat Ed. Carlin, alors-etabli ä Delemont. Deux mois
apr£s, celui-ci envoyait son memoire de defense. Puis il y eut
replique et l'affaire revint devant le Tribunal civil le 24 juin 1863.
Courgenay y presenta un projet d'ordonnance de preuves en huit
points. Au cours des audiences qui suivirent, on entendit de
nombreux temoins, choisis parmi les habitants les plus äges des
deux villages, on revint sur toute l'affaire, on fit des descentes
sur les lieux, il y eu des expertises, surtout, on parla ä maintes
reprises de soumettre le cas ä un tribunal arbitral qui trancherait
souverainement le diffgrend. Toute la procedure fut fort longue
et dura encore deux ans. Mais c'£tait bien peu, ä cot6 des cinq
si&cles et demi durant lesquels on s'etait chicane sans arriver
jamais ä une solution equitable et surtout durable.

Epilogue du fameux proces
L'instruction principale de l'affaire fut declaree close, le

23 mai 1862. Le 29 aout 1863, il fut decide de soumettre la
contestation ä un tribunal arbitral. Une descente sur les lieux fut
fix£e au 11 novembre 1863. L'annee suivante, le 30 juillet, le
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president du Tribunal prenait la decision que voici: « Attendu
que l'apport des preuves est paracheve, aux termes des dispositions

de l'art. 283 du code de procedure civile, pronongons la
cloture de la procedure.» On brule les etapes: c'est done que
la solution definitive approche.

•
Dans un compromis qui avait et£ signe le 29 aoüt 1863,

on avait convenu que le Tribunal civil du district de Porrentruy
constituerait le Tribunal charge de trancher la question et qu'il
ne serait pas tenu d'observer toutes les formes ordinaires de la
procedure. II fut entendu aussi qu'il rechercherait, fixerait et ar-
reterait de la maniere qu'il le jugerait convenable l'etendue, la
nature des droits respectifs des parties, comment ces droits pour-
raient etre exerces et en quoi ils devaient consister pour l'avenir,
les parties etant tenues d'accepter ces fixations et attributions de
parts, telles que celles-ci seraient etablies soit en proprtetes,
jouissance reelle ou rachat en argent. A l'audience du 3 octobre
1863, ce compromis fut modifie comme suit:

Le Tribunal du district de Porrentruy auquel seront adjoin-
tes deux personnes de son choix, statuera souverainement sur les
questions litigieuses et la Cour d'appel ne pourra etre appelee ä
statuer en deuxieme instance. Les assemblies des deux communes

donnerent leur approbation ä cet arrangement provisoire,
celle de Courgenay le 18 octobre 1863 et celle d'Alle le 14 fe-
vrier 1864.

Le Tribunal de Porrentruy se composait alors du President:
Aime-Constant Rossel, du vice-president, Alexandre Marquis, ä
Villars-sur-Fontenais, des juges: Jean-Baptiste Chevrolet et Ne-
pomucene Schmider ä Porrentruy, Jean-Baptiste Choulat, ä Ocourt,
Simon Kilcher, maire ä Boncourt et Pierre Girardin, maire ä
Porrentruy, ces deux derniers designes ä l'audience du 6 septembre
1864 pour aider le Tribunal dans la täche ardue qui l'attendait.
Afin de solutionner l'affaire difinitivement et dans la plus grande
impartialite, il s'adjoignit encore trois connaisseurs de la question:
H. Lachat, aubergiste aux Rangiers, Ignace Chainiat, proprietaire
ä Freteux (Villars) et Jean-Baptiste Bourquard, maire ä Seieute.

Une premiere inspection des lieux se fit le 22 septembre
1864. Le Tribunal tint une seance de deux jours (les 15 et 16
fevrier 1865). Une derniere expertise sur place eut lieu le 15 mars
suivant et les experts Rossel, Marquis et Kilcher, deposferent leur
rapport le 17.

Le jugement fut rendu le 24 mars de la meme annee. En
voici la teneur:
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«Le tribunal arbitral, considerant que des faits et moyens
de la procedure il resulte que la commune d'Alle, et ce depuis
des Steeles, est et n'a cesse d'etre proprtetaire de la Montagne
d'Alle;

— qu'elle a done le droit d'en user, jouir et disposer de la
mantere la plus absolue, sauf, toutefois, une seule restriction, e'est-
ä-dire qu'il est egalement etabli au proces que la commune de
Courgenay a simultanement poss£de et possede encore les droits
de parcours, de panage, de glandage et de bois sous ronce sur
la dite montagne;

— que neanmoins ces droits de parcours et autres, qui du
reste ont toujours ete subordonnes ä un droit plus puissant, en
vertu de l'ancienne maxime que le «pacage cede au bocage», est
devenu incompatible tant avec les lois qui regissent la mattere
qu'avec les regies d'une sage economie et d'un amenagement con-
venable de la «Montagne d'Alle» aujourd'hui essentiellement ou
meme, en quelque sorte exclusivement en nature de forgt;

— que si, pour ne pas contrevenir ä ces regies, il est rai-
sonnable de supprimer la servitude de parcours, de panage, de
glandage, etc., il est juste et equitable aussi de le remplacer par
une indemnite äquivalente, indemnite qui ne saurait mieux se fixer
(ainsi que le compromis le prevoit d'avance) que dans un rachat
en argent;

— que le taux de ce rachat doit se determiner, d'une part,
par la valeur reelle du parcours, etc., d'autre part, par l'obligation
de laisser la portion de forSt ä mettre ä ban, cas ech^ant, et de
quelle obligation la commune d'Alle sera et demeurera exonoree;

— que, dans les circonstances. et sur renseignements fournis
par experts comme ensuite de la propre inspection du Tribunal
arbitral, la «Montagne d'Alle» d'abord ne parait pouvoir, ni
aujourd'hui, ni plus tard, offrir comme päturage des ressources d'une
grande importance; en outre, la confection et l'entretien d'une barre,
le bois necessaire ä cet effet etant sous la main, ne saurait etre
non plus envisages comme tr£s on^reux.

— que le but des parties en compromettant, ayant ete de
mettre fin ä toutes contestations existant entr'elles, il importe d'en
prevenir le retour; en consequence de ne laisser exister pour la
commune d'Alle le motif d'interet qui l'engagerait ä faire statuer
judiciairement sur les dommages interets qu'elle aurait ä prendre
k cause des degäts denonc^s au juge de Police comme ayant ete
commis dans «La Montagne d'Alle» par le betail de Courgenay;
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— que quant aux frais les parties ayant succombe, chacune
dans une partie de Ieurs pretentions, il y a lieu ä les compenser.

Pour ces motifs, votes et adoptes, le Tribunal arbitral sta-
tuant sur les conclusions des parties reconnait, dit et juge;

lo La Commune d'Alle est et demeure proprietaire de la Mon-
tagne d'Alle pour la dite commune en user, jouir et disposer de
la maniere la, plus absolue.

2o La seule restriction apportee ä ce droit de propriete est
une servitude de parcours, de panage, glandage et bois sous
ronces, reconnue appartenir ä la commune de Courgenay, mais qui
est declaröe rachetable et dös lors, en tant que charge reelle se
trouve abolie et pour toujours.

3° Le prix de rachat de cette charge est fixe ä la somme de
vingt mille francs payable par la commune d'Alle ä celle
Courgenay, dans un delai de six mois ä partir de la communication

du jugement sans interet, mais productive d'interet ä cinq
pour cent dös le jour de la communication du jugement si la
somme n'est pas payee au. terme fixe, et sans qu'en deduction
de cette somme, la commune d'Alle puisse en aucune maniöre don-
ner suite aux reclamations en dommages-interets se rattachant
aux degäts denonces au Juge de police, comme ayant ete, avant
la date des presentes, commis dans la Montagne d'Alle par le
betail de Comgenay, attendu que les dites reclamations sont döcla-
rees et reconnues n'avoir plus d'objet, ayant ete appreciöes dans la
determination du prix de rachat.

4° Les frais et depens sont compenses; ceux d'expertise et
d'arbitrage, liquides ä onze cent septante francs, sont supports
par moitie.

5° Les parties sont deboutees du surplus de leurs conclusions.

Ainsi fait et juge ä Porrentruy en la salle des audiences du
Tribunal et sont les prösentes expldiees et signees par les arbitres
en triple (sic) originaux, dont seront notifies juridiquement l'un ä
la commune de Courgenay, l'autre ä la commune d'Alle et le
troisiöme restera depose aux archives du Greffe du Tribunal du
District de Porrentruy, pour servir ä qui de droit.

Et ont signö les President et Membres du Tribunal arbitral
ä Porrentruy le vingt quatre Mars mil huit cent soixante cinq.

(Signe):

Marquis Rossel Chevrolet
N. Schmider Choulat Sim. Kicher

P. Girardin
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Tel est le denouement de ce proces epique qui a tenu en
haieine les autorites civiles et judiciaires du pays pendant des sie-
cles et dresse l'une contre l'autre deux populations faites sans cela

pour s'entendre. Des lors, Alle jouit, sans qu'il soit survenu aucune
contestation, d'une belle forgt qu'elle avait disputee avec acharne-
ment au village voisin. Soixante-dix annees se sont ecoulees: les

generations qui ont assiste ä la solution du conflit ont dis-

paru et les nouvelles connaissent ä peine son existence. C'est
pourquoi il valait la peine, semble-t-il, d'evoquer dans ses details
les peripeties de ce memorable proces qui ne doit pas avoir beau-

coup d'analogues dans les tastes de la Justice.
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